	[image: image1.jpg]lm' TOURISME

AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE



[image: image2.png]UDOTSI




	PLAN D’ACTION CONCERTÉ TOURISME (PACT)

Union Départementale des Offices de Tourisme et

Syndicats d’Initiative du Lot

Lot tourisme, Agence de Développement Touristique

Conseil Général du Lot

	
	Date : 28/2/2011
	R01
	Réf. FB



ENTRE

Le département du Lot, représenté par Monsieur le Président du Conseil Général agissant en vertu de la délibération de la commission permanente qui confie à l’ADT le suivi du présent PACT ainsi que son évaluation annuelle.

L’Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats d‘Initiative (UDOTSI) du Lot représentée par Madame la Présidente de l’association. 

L’Agence de Développement Touristique, Lot Tourisme (ADT) représentée

par son Président.
CONSIDÉRANT :

Les compétences et objectifs du Département du Lot :

Conformément a la loi de 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme, le Conseil Général définit la politique départementale du tourisme et charge l’Agence de Développement Touristique de sa mise en œuvre.

Cette politique est définie dans le cadre d’un Livre Blanc de Développement du Tourisme Lotois adopté en par le Conseil Général du lot le 30 juin 2007.

Ce Livre Blanc fixe la stratégie de développement touristique départementale et un ensemble d’actions portant sur la période 2007/2012.

Parmi les axes définis dans le Livre Blanc référents au présent PACT, on peut citer :

- L’optimisation du partenariat entre les acteurs départementaux du tourisme Lotois par la signature de PACT (Plan d’Actions Concerté Tourisme) liant le Conseil Général et /ou l’ADT à ces partenaires (action n°42).

- Conforter l’action de l’UDOTSI dans sa mission d’appui et de mise en réseau des Offices du Tourisme du département en lien avec la politique départementale portée par l’ADT et la politique régionale portée par la FROTSI (action n°43).

Par ailleurs, l’obligation de transparence financière qui découle pour les collectivités locales des dispositions de la loi d’orientation n°95.125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république rend nécessaire la mise en oeuvre du présent PACT fixant réciproquement les obligations de moyens et d’actions en découlant.

Les missions, intérêts et enjeux de l’association UDOTSI
Les Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative du département sont affiliés a l’UDOTSI constituée en association loi 1901, dont le rôle éminent est celui d’appui, de conseil et d’information auprès de ses adhérents. Les missions de l’Union Départementale regroupent essentiellement trois domaines d’intervention :

1- Évolution des structures en lien avec les politiques territoriales

L’UDOTSI s’engage à assurer la cohésion et la coordination des activités des offices de tourisme (OT) et syndicats d'initiative (SI) dans le cadre d’un réseau départemental.

Elle accompagne techniquement les OTSI dans des projets de mutualisation et de regroupements : mise en commun, partage de compétences et de moyens, échanges d’expériences au service d’objectifs collectifs. Elle met à disposition des OTSI les outils nécessaires à ces évolutions.

Elle coordonne le réseau des offices de tourisme autour des acteurs du tourisme lotois aux différents niveaux, dans le but de valoriser les partenariats existants et d’optimiser les interactions possibles. (Organisation des eductours, bourse aux dépliants..)

2- Évolution des métiers et des clients

L’UDOTSI s’engage à apporter une aide à la professionnalisation des OTSI du Lot, par le biais notamment de l’animation de la démarche qualité des OTSI (déclinaison départementale de la Marque Qualité Tourisme) en collaboration avec la FROTSI Midi-Pyrénées, et par la mise en place et l’animation du groupe de travail « Esprit Lot Office de Tourisme » dans le cadre de la marque Lot.

Elle coordonne en collaboration avec la FROTSI un plan de formations annuel à destination du personnel permanent et saisonnier des OTSI, qui repose sur :

- Les besoins nécessaires aux outils techniques (informatique, bureautique, Internet…)

- Les clientèles étrangères reçues avec une formation adaptée du personnel…

- L’évolution des métiers de l’office de tourisme (conseiller en séjour, accueil téléphonique, montage de produits et commercialisation, management..)

- Les clientèles spécifiques (handicapée, familles avec enfants…)

- Les spécificités patrimoniales et thématiques du tourisme Lotois avec la mise en place de journées de sensibilisation s’y rapportant.

Elle coordonne la mise en place des formations sur le département, et complète si nécessaire par des formations spécifiques au Lot.

L’UD dans le cadre de la Démarche Qualité, accompagne en partenariat avec l’ADT, et en prenant en compte les préconisations régionales définies dans le carnet de bord tourisme - développement durable, les OT dans la mise en valeur de leur équipement d’accueil par des préconisations d’aménagements intérieurs et une signalétique extérieure homogène.

L’ADT dans le cadre de la démarche qualité ISO initiée en 2010, associe l’UDOTSI aux formations et intègre l’UD dans la demande de certification.

L’UDOTSI s’engage à suivre les travaux, intégrer toutes les procédures ISO sur les missions de l’UD, et assurer le rôle d’assistant qualité qui lui est confié par l’ADT.

3- Interface avec les partenaires et rôle de représentation

L’UDOTSI s’engage à assurer la représentation de ses adhérents auprès des pouvoirs publics et des diverses instances départementales, ainsi qu’auprès des fédérations nationale et régionale des OT et SI.
ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 

DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS

ARTICLE 1 :

Le présent PACT concerne l’ensemble des actions menées par l’ Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative avec le double objectif de conforter la place de cette association dans l’organisation touristique départementale, et par ailleurs de fixer les modalités précises de collaboration pour toutes les actions s’intégrant dans la politique départementale de développement touristique telle que définie dans le Livre Blanc.

- Professionnalisation et déclinaison de la marque Lot aux offices de tourisme : 
L’UDOTSI s’engage à poursuivre les travaux avec le groupe Esprit Lot Office de tourisme, et à en être l’organisme d’animation. Elle participera, et animera les journées de travail en collaboration avec l’ADEFPAT, et l’ADT dans l’objectif d’aboutir à une charte Esprit Lot déclinée aux offices de tourisme.

Dans ce cadre et en collaboration avec le groupe, l’UDOTSI veillera à la bonne articulation entre la démarche de progrès Esprit Lot, et la démarche qualité-tourisme.

L’ADT coordonne la démarche « Esprit Lot » et s’engage donc à suivre les journées de travail du groupe Esprit Lot Office de Tourisme et à mettre a disposition du groupe ses compétences techniques en la matière.

- Classement des OTSI : 

L’UDOTSI joue un rôle important dans la mise en oeuvre du classement des offices de tourisme en vue de leur validation par les services de l’État (Préfecture et Atout France). Une visite quinquennale de toutes les structures est au minimum effectuée.l’UDOTSI inscrira en 2011 son action dans le cadre du nouveau dispositif de classement lié à la nouvelle réglementation définie par l’Etat en 2011. 

L’ADT spécifie dans ses différents supports (éditions, Internet …) le classement des OTSI officiellement reconnus et tout autre critère qualitatif reconnu ( qualité tourisme, certification, Label Tourisme et handicap…).
- Aménagement des Offices de Tourisme

L’UDOTSI assure une mission de conseil et d’accompagnement des projets d’aménagement des locaux des OTSI, en intégrant les principes de fonctionnement liés au dispositif Vitrines du Lot, Vitrines Grands Sites et carnet de bord développement durable de la région.

L’ADT est étroitement associé au suivi des projets (et ponctuellement le CAUE).

· Système d’informations touristiques du Lot

L’UDOTSI participe aux actions du système d’informations touristique lotois. Elle s’engage à appuyer la mise en place de la formation annuelle du personnel des OT engagés dans le SIT. L’UD s’engage à sensibiliser l’ensemble  offices de tourisme à l’intérêt du SIT.

L’ADT s’engage à accompagner les Offices du Tourisme contributeurs/utilisateurs du SIT, à leur mettre à disposition les outils nécessaires, à proposer des formations et à animer ce réseau dans le cadre d’un club d’utilisateurs.
· Outil de Gestion Relation Client (G.R.C) :

L’UDOTSI s’engage à sensibiliser et accompagner les OT dans la mise en place de l’outil de GRC dans l’objectif de faire de l’outil départemental de GRC un outil partagé. 

L’ADT s’engage à former l’animatrice de l’UD sur l’outil, et à l’accompagner sur le terrain pour appui technique sur site.

· Observatoire économique de tourisme

L’UDOTSI participe activement, à travers l’ensemble de ses adhérents à l’animation et au fonctionnement de l’observatoire économique du tourisme mis en place par l’ADT et fonctionnant en synergie avec l’observatoire du CRT. 

L’UDOTSI veille à ce que les outils de comptage harmonisés soient utilisés par les OTSI. Elle s’engage à ne diffuser que les chiffres de fréquentation générés à partir de cette méthode permettant une analyse fiable. Elle sensibilise l’utilisation de ces outils dans le cadre de la démarche qualité et la préconise à l’ensemble des Offices de tourisme du Lot.

L’ADT s’engage à mettre ces outils techniques à disposition et à assurer la formation s’y rapportant si besoin. Il assure auprès de l’UDOTSI et des OTSI  du Lot un retour d’information régulier. Il peut, à leur demande intervenir ponctuellement pour fournir des éléments statistiques adaptés aux besoins spécifiques des territoires.

· Classement des meublés de tourisme

Un nouveau dispositif départemental de classement sera défini en 2011 en référence à la nouvelle réglementation qui sera totalement effective à compté du 01 avril 2011. L’UDOTSI S’associera à la réflexion sur ce nouveau dispositif.
L’UDOTSI à travers ses adhérents incite les propriétaires au classement et a  la labellisation de leurs meublés afin de mieux organiser une offre de qualité répondant aux souhaits de la clientèle. 

Elle s’engage à veiller dans ses structures au respect du principe de la diffusion exclusive d’une information sur les meublés officiellement classés
· Label « Tourisme et Handicap »

L’UDOTSI s’engage à évaluer, accompagner et réaliser le suivi des structures candidates au label. 
L’ADT s’engage à appuyer techniquement l’UD dans cette mission par la mise à disposition d’outils nécessaires et l’accompagnement sur certaines visites. 

· Politique Grands Sites Midi-Pyrénées

L’UD assure un rôle de relais de la politique Grands Sites en lien étroit avec l’ADT, pour le suivi des 5 contrats Grands Sites Lotois. 

· Promotion

L’UDOTSI s’engage à promouvoir auprès des OTSI du Lot les orientations marketing départementales portées par l’ADT afin que celles ci soient au mieux intégrées dans un souci de recherche d’une cohérence de l’action et d’une mutualisation des moyens.
L’UDOTSI reconnaît à l’ADT son rôle majeur dans le domaine de la promotion touristique et encourage auprès de ses adhérents souhaitant mettre en œuvre une action dans ce domaine la recherche de partenariat avec ce dernier.

L’ADT informe et associe l’UDOTSI au Comité Technique de Promotion départemental, instance d’information et de concertation dans le domaine de la promotion entre l’ADT et ses partenaires. À ce titre, les OTSI menant des actions dans le domaine de la promotion y sont  également associés.

Dans le domaine de la communication, l’UDOTSI encourage les OTSI à intégrer les principes d’une communication faisant référence à l’identité du territoire Lotois précisées dans un guide de communication mis à disposition avec sa palette d’outils par l’ADT.

De façon générale, l’ADT s’engage à associer l’UDOTSI et ses adhérents à l’évaluation de l’intérêt des éditions qu’il produit et principalement diffusées par les OTSI, ceci afin d’assurer les ajustements nécessaires ou de faire évoluer la gamme.

L’action Presse menée par l’ADT associe très étroitement les OTSI du Lot dans le cadre des accueils de presse et l’organisation de médiatours. L’UDOTSI valorise auprès des OTSI la convention « Accueil Presse » destinée aux prestataires associés aux accueils.  

Dans le domaine d’Internet et des nouveaux outils d’information associés aux TIC (Téléphone, GPS…) la mise en place de liens réciproques est systématiquement recherchée entre ADT et OTSI. L’UDOTSI privilégie dans sa mission d’accompagnement et de conseil les solutions de partage d’outils et d’expériences. Une expérimentation sera menée dans la mise en œuvre d’un dispositif mutualisé de sites web accessibles en mobilité .
L’UDOTSI s’engage à alimenter et mettre à jour la partie à destination des Offices de tourisme dans le centre de ressources du site Internet de l’ADT.

L’ADT s’engage à mettre à disposition de l’UDOTSI les outils et la formation nécessaire à cette mission.

· Commercialisation/appui à la mise en marché

Dans le domaine de la commercialisation, l’UDOTSI veille au respect par ses adhérents de la réglementation en vigueur.

Elle veille par ailleurs à une organisation des acteurs dans ce domaine qui privilégie la complémentarité des actions aux différentes échelles locale, départementale et régionale. La prise en compte de la réalité du modèle économique de ce secteur d’activité sera recherchée.


En ce sens le partenariat avec l’ADT au travers de son Pôle Développement séjours et relations clients sera pris en compte par l’UDOTSI dans son action d’accompagnement et de conseil des OTSI.

Par ailleurs, l’ADT s’engage à associer très étroitement l’UDOTSI et les OTSI  à la réflexion sur l’évolution des outils et des organisations dans ce  domaine particulièrement évolutif.

- Fleurissement

L’UDOTSI s’engage à participer au concours départemental des Villes, Villages et Maisons fleuries en impliquant des représentants des offices de tourisme pour la composition des jurys de visites gérés par le Conseil Général du Lot.
ARTICLE 2 : 

Pour mettre en œuvre l’ensemble des missions précisées dans le présent PACT, l’UDOTSI bénéficie d’une dotation de fonctionnement départementale de la part du Conseil Général de 37 000€ au titre de l’année 2011. 

Cette participation sera réévaluée chaque année et attribuée sous condition d’avis favorable de l’ADT sur le respect des principes de la présente convention et des objectifs fixés annuellement.

ARTICLE 3 :  Obligations d’ordre juridique, statutaire et comptable : 

L’UDOTSI s’engage à produire annuellement et à communiquer auprès de L’ADT :

- Un rapport d’activités et un programme d’actions prévisionnel.

- Un bilan financier, les comptes de résultat et annexes, ainsi que le budget validé par un expert-comptable.

- Les procès-verbaux des AG et CA dans les deux mois. 

L’ADT évalue annuellement, au vu des éléments transmis, l’atteinte des objectifs précisés au plan d’action annuel et la conformité du Plan d’action prévisionnel avec la politique touristique départementale.Il transmet son avis au Conseil Général.

Au-delà de l’obligation statutaire, l’UDOTSI associe très étroitement l’ADT à toutes actions touchant au tourisme départemental.

ARTICLE 4 : Durée

La présente convention est valable un an à compter du 1er janvier 2011 et sur la période de référence 2007-2012 (livre blanc).

Elle s’accompagne d’un Plan d’actions annuel de l’UDOTSI et précisant les indicateurs de résultat. Ce Plan d’action est cosigné annuellement (au plus tard au 31 janvier) par l’ADT et l’UDOTSI et transmis par l’ADT au Conseil Général. 

Pour les exercices suivants, la Convention pourra être prolongée par tacite reconduction. Les éventuelles modifications feront l’objet d’avenants signés par les deux parties. 

Le paiement de la dotation de fonctionnement départementale interviendra en deux fois, une moitié en début d’année et le solde après présentation des document signifiés à l’article 3 de la présente en fin d’année. 
À Cahors, Le…………







Le Président du Conseil 


Le Président de l’ADT Général




Mr Marc BALDY
Mr Gérard MIQUEL
La Présidente de l’UDOTSI

Mme Mariette Bonnet
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